
 

 

Nantes, le 19 juin 2019 

 

Budget supplémentaire – Plan Orientation 

André Martin répond  à l’opposition régionale 
 
Suite aux communiqués de presse de l’opposition régionale (le groupe socialiste écologiste radical 

et républicain ; et le groupe écologiste et citoyen) sur le Plan d’orientation, André Martin, vice-

président en charge de l’emploi, l’apprentissage, la formation professionnelle et l’insertion, 

souhaite rappeler à l’opposition qu’il ne sert à rien de s’enfermer dans une posture d’opposition 

systématique. Ce plan d’orientation tout au long la vie est issu d’une méthode collective, sérieuse 

et responsable et il vient répondre de manière concrète et innovante à l’orientation tout au long de 

la vie. 

 

Une méthode de travail sérieuse et responsable : 

- Une ambition forte sans attendre le cadre national de référence et les décrets, et ce, dès le 
BP (décembre 2018) en annonçant des premières mesures. (2ème région de France après la 
Nouvelle Aquitaine) 

- Une méthode collective plébiscitée 
o La marque de fabrique de la majorité régionale est la mobilisation de l’ensemble 

des acteurs pour construire collectivement une feuille de route. Sur le modèle 
éprouvé, lors du plan de relance de l’apprentissage, une grande consultation a été 
lancée auprès de tous ces acteurs de l’orientation : les associations dont celles des 
parents d’élèves, les entreprises, les collèges, les lycées, les établissements 
d’enseignement supérieur, les organismes de formation professionnelle, les 
services académiques de l’Education nationale, les fédérations professionnelles… 
Cette consultation a permis d’auditionner plus de 250 personnes et de questionner 
plus de 6 000 jeunes de 15-30 ans. Le Grenelle du 7 juin qui a réuni près de 500 
acteurs de l’orientation, a permis de partager les constats, les réflexions et les 
propositions sur cette nouvelle compétence régionale. 

- Dans le cadre de cette grande consultation, le groupe PS si prompt à donner des leçons, n’a 
quant à lui pas souhaité faire de contribution écrite alors même que cela avait été annoncé 
lors de nos échanges. 

 

Des mesures innovantes et concrètes au service d’une seule ambition : permettre, encourager et 

faciliter l’orientation de tous les Ligériens tout au long de la vie. 

- Ce plan structuré autour de 4 axes : découvrir les métiers, choisir son métier et sa 
formation, rebondir tout au long de la vie et agir et coordonner au service de la 
performance des acteurs, contient 22 mesures.  Il y a des  actions nouvelles dans 14 
mesures sur 22 qui représentent près de 4 millions d’euros dont près 1.7 M€ ont  déjà voté 
au BP de décembre 2018. Le reste des crédits seront ouverts au fur et à mesure de la 
déclinaison des actions, comme il est d’usage. 

- Ce plan est centré sur l’individu (collégien, lycée, étudiant, demandeur d’emploi ou en 
situation de reconversion professionnelle) pour lui permettre de découvrir des métiers et 
de choisir une orientation professionnelle. Dans une région ou le taux de chômage des 



 

 

jeunes est de 19.8%, nous pensons que la méconnaissance du tissu économique est un 
facteur du chômage des jeunes.  

 

C’est pourquoi, en tant qu’acteur de proximité, la Région œuvre pour faire se rencontrer les 

jeunes et le monde économique.  

- Le stage est une mesure phare qui est revenue  dans les propos de tous, lors du Grenelle. 
Son volet numérique et sa déclinaison territoriale rendent la bourse des stages intournable 
et accessible à tous  (mesure 7) 

- Il s’est avéré que la création d’un énième observatoire ne correspond plus aux besoins. Les 
attentes reposent sur l’animation et la coordination de l’ensemble des observatoires 
existants. Avec ce plan, nous proposons de le faire de manière innovante  à travers « un lab 
d’observation ». (mesure 21) 
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